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Louis Muice fils peredela mere del’enfant& La Marraine aété 4 
Rosalie Muice Sa Sour aussi de cette Paroisse lesquels ont declaré nesavoir pas  
ecrire               Sigogne 
Le vingt deux Septembre mil huit cens quinze Je Pretre sussigne 
ai Baptisé Marie Elizabeth née lejour précedent dulegitime 
Mariage entre Joseph O’Burd & osithe Dousset de cette Paroisse 
lepere present, Le Parain aété Timothée Dousset, &La Marraine a été 
Gertrude Muice femme dudit Timothée Dousset aussi de cette Pa- 
roisse lesquels ont declaré nesavoir pas ecrire Sigogne 
Le vingt quatre Septembre mil huit quinze jePretre soussigné ai 
Supplié les Cérémonies du Baptême à Anne Marcelline neé le 4 
de Mars del’année précedente dulégitime Marriage entre David 
Miuce & Marie Joseph Devaut de cette Paroisse lepere &la  
mere del’enfant presens. LaQuels m’ont declaré quevu mon 
absence ils avoient fait ondoyer leurenfant par Victor Fron- 
tain leur voisin, Le Parain aété Isidore Dousset & la Mar- 
raine Magdelene Babinfille charles amand Babin aussi de  
cette Paroisse lesquels nest declaré nesavoirpas ecrire - 
      Sigogne 
Le vingt quatre Septembre mil huit cens quinze JePrete 
soussigné ai Supplié les cérémonies du Baptême à Ann  
Angelique née le 13 Mars dernier dulégitime Marriage  
entre dominique Miuce & Anne Miuce decette Paroisse lepere 
&lamere presens lesquels m’ont declaré que vu mon absence 
ils avoient faitondoyer leur enfant par Michel Dousset per 
cependant après ressoniers ils ont demandé leBaptême  
sous condition .Le Parain aété David Muice onclede 
l’enfant & La Marraine aété Angelique Muis sour du  
pere del’enfant aussi de cette Paroisse lesquels ont declaré 
ne savoir pas ecrire             Sigogne 
Le vingt quatre Septembre mil huit cens quinze Pr Pretre soussig 
ne ai supplié les cérémonies du Bapteme à Magdelene née 
le 9 Novembre dernier dulégitime Marriage entre Jean Benjamin 
Miuce & Angelique O’Burd de cette Paroisse lamere presente. Laquel 
m’a declaré que vu mon absence elle avoitfait ondoyer Son enfant  
par victor Frontain Son voisin; Le Parain aété Benjamin 
Miuce grand oncle del’enfant & La Marraine Magdelene O’Burd 
tante delenfant representée par Osithes O Burd femme Francois 
Miuce & Sour dela mere delenfant aussi de cette Paroisse le quels 
ont declaré nesavoir pas ecrire        Sigogne 
Le vingt quatre Septembre mil huit cens quinze JePrêtre Soussigne 
Mathurin Solenne ai supplié les Cérémonies du Baptême 
à Mathurin Solenne néle 5 Août dernier du legitime Ma- 
riage entre augustin Dousset & Marguerite LeBlanc decette 
 
 
 
 


